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Convention Collective des Personnels Administratifs et Assimilés du Football

Chapitre 9 - CONGES 

Article 50 - Salariés candidats ou élus à des mandats des collectivités publiques terr
itoriales 

En ce qui concerne les candidats élus à des mandats des collectivités publiques territoriales, les emp
loyeurs sont tenus de laisser à leurs salariés le temps nécessaire pour participer à la campagne élec
torale pendant la durée légale de celle-ci.
Le salarié bénéficie, à sa convenance, des dispositions de l'alinéa précédent, à condition que chaque absence 
soit au moins d'une demi-journée entière, il doit avertir son employeur 24 heures au moins avant le dé
but de chaque absence.
Sur demande de l'intéressé, la durée de ces absences est imputée sur celle du congé payé annuel
, dans la limite des droits qu'il a acquis à ce titre à la date du premier tour de scrutin.
Lorsqu'elles ne sont pas imputées sur le congé payé annuel, les absences ne sont pas rém
unérées ; elles donnent alors lieu à récupération en accord avec l'employeur.
La durée de ces absences est assimilée à une période de travail effectif pour la détermination des droit
s à congés payés ainsi que des droits liés à l'ancienneté résultant des dispositions législatives, réglemen
taires et conventionnelles.
En cas d'élection et au plus tard à l'expiration du premier mandat, le salarié peut solliciter son rée
mbauchage. Il doit alors adresser à son employeur une lettre recommandée avec accusé de réc
eption, au plus tard dans les deux mois qui suivent l'expiration de son mandat.
L'employeur est alors tenu pendant un an de l'embaucher en priorité dans les emplois correspondant à
sa qualification, et de lui accorder le bénéfice de tous les avantages qu'il avait acquis au moment de so
n départ.


